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ENGAGES DANS LA CGT, 
nous combattons les transferts des charges supportés en partie par les mutuelles qui se traduisent dans tous les cas 
par une hausse de la contribution financière des assurés. 
 

ENGAGES DANS LA CGT, 
nous défendons un périmètre de soins large, fondé sur un principe : tout ce qui contribue aux soins doit être   
remboursé, nous nous opposons au désengagement de la Sécurité Sociale. Conscients toutefois de la nécessité de 
compléter notre couverture santé, nous agissons pour une protection sociale complémentaire collective de haut 
niveau accessible à tous. 
 

NOUS REVENDIQUONS 
un partage des richesses qui finance l’assurance maladie, financement plombé par le niveau insuffisant des salaires et 
les exonérations massives de cotisations sociales. 
 

ENGAGES DANS LA CGT, 
notre action comme délégués régionaux à BPCE-Mutuelle sera d’orienter la politique de notre mutuelle : pour l'égalité 
de toutes et tous dans l’accès aux soins de santé, pour un accroissement de la participation des employeurs au 
financement de la protection sociale, pour la défense de la Sécurité Sociale et d’une Mutuelle solidaire, pour continuer 
l’amélioration des prestations mutuelle pour tous : par exemple l’augmentation du panier médecine douce (séances 
d'ostéopathie, acupuncteur, diététicien, pédicure), une meilleure prise en charge des traitements hors nomenclature... 
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LA SANTÉ est un droit fondamental qui doit 
être garanti à tous. Elle ne peut pas se 
réduire à une absence de maladie. 
 
Elle suppose d’obtenir les moyens de 
construire son bien-être physique, psychique 
et social. 
Elle n’est pas acquise une fois pour toutes. 
 

LE DROIT A LA SANTE POUR TOUS 

Les coupes sombres sont malheureusement monnaie courante et le budget de la Sécurité Sociale en fait régulièrement les frais. 
Les cures d’austérité se résument fréquemment par de la brutalité envers les classes populaires et les classes moyennes. 

On parle à l’envi de dettes mais jamais de recettes pendant que les mêmes passent régulièrement à la caisse. 
175 Md€ d’aides publiques par an pour les entreprises, c’est un tiers du budget de l’Etat. Les actionnaires du CAC 40 se sont augmentés de 
30% ces dernières années. Les 10 français les plus riches ont multiplié leur fortune par 3,88 depuis 2017. 

Vous avez connu les mêmes augmentations ? NON ! Pour nous, il est clair que les salarié.es ont assez payé ! 
Notre principal leitmotiv pour cette élection est de peser au sein de BPCE-Mutuelle afin 

d’offrir la meilleure couverture santé aux adhérents et leurs ayant-droits sans impacter leur budget familial. 

VOTRE VOIX, NOTRE ENGAGEMENT, POUR SE DEFENDRE ENSEMBLE 
 


